
 
Envoi par courrier et par télécopieur : 627-5072 
 
 

Québec, le 20 décembre 2005 
 
 
Monsieur Claude Stevens 
Ministère des Transports 
475, boulevard de l’Atrium, 2e étage 
Charlesbourg (Québec)  G1H 7H9 
 
 
 
Objet : Projet d’aménagement de la promenade Samuel-De Champlain entre le 

pont Pierre-Laporte et la côte de l’Église à Québec 
 
 
Monsieur, 
 
La commission d’enquête et d’examen chargée du dossier mentionné souhaite obtenir 
réponses aux questions suivantes afin qu’elle puisse approfondir son analyse du dossier. 
 
Lors de la présentation de son mémoire, le représentant du Groupe Océan inc. a émis un 
doute quant à la capacité des camions de 16 mètres (53 pieds) de longueur ou plus à utiliser 
un carrefour giratoire (M. Régis Cauchon, DT4, p. 28). 

A. S’il vous plaît préciser quel est le diamètre du carrefour giratoire proposé sur le 
boulevard Champlain au pied de la côte de l’Église ?  

B. Ce carrefour poserait-il des contraintes à la circulation de certaines catégories de 
camions ? Quelle est la taille maximale des camions qui pourraient s’y engager en 
toute sécurité ?  

 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 
 
 
 
 

Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 
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